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Réunion  
Plénière Jeudi 27 Juin 2024 
 Président :  M. Michel NAGEOTTE 

 Présents :     MM. Stéphane BEGEL - Michel BOURNEZ - Thierry CORROYER - Gérard 
GEORGES – Thierry NAPPEY 

Excusés :     MM. Michel MALIVERNAY - Nicolas VUILLEMIN  

Assistent :     Mme Manon VIF – M. Guillaume COLIN 

 
 
Les membres de la commission souhaitent un prompt rétablissement à Michel MALIVERNAY. 
 
 
 
 

RAPPEL 
 
 
ENGAGEMENTS – COUPES NATIONALES 2024/2025 
 
Disponible sur les espaces Footclubs (rubrique épreuves fédérales) 
 
 Coupe de France (H) : Clôture des engagements le 30 juin 2024. 
 Coupe de France (F) : Clôture des engagements le 15 aout 2024 
 Coupe Gambardella Crédit Agricole : Clôture des engagements le 20 juillet 2024 
 Coupe Nationale Futsal : Clôture des engagements mi-septembre 2024 

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

PROCÈS-VERBAL 
COMMISSION SPORTIVE  
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1- MASCULINS  
 
SENIORS 
 
1.1 – ACCEDANTS DISTRICTS 
 
CHAMPIONNAT REGIONAL 3 SAISON 2023/2024 
 
La commission prend note des accédants de Départemental 1 : 
District de Côte d’Or (21) : FC FONTAINE LES DIJON 2 et USC DIJON 2 
District du Jura (39) : FC CHAMPAGNOLE 2 et FC MACORNAY VAL DE SORNE 
District de la Nièvre (58) : AS CLAMECY et AS GARCHIZY 2 
District de la Haute Saône (70) : VESOUL AGGLOMERATION OLYMPIQUE et ET. MARNAYSIENNE  
District de Saône et Loire (71) : FCA DIGOIN, AS CHATENOY LE ROYAL, US FPT BOURBON LANCY et 
JS CRECHES 
District de l’Yonne (89) : GURGY et Ent. FLORENTINOIS FC 
District du Doubs – Territoire de Belfort (115) :  

 Poule A : AS BAVILLIERS 2 et AS AUDINCOURT 2 
 Poule B : DOUBS et ESS ENTRE ROCHES 

 
 

JEUNES  
 

1.2 – CHAMPIONNATS 
 
Match n° 26311664 : U18R1 Laser Game Evolution : RACING BESANCON – UF MACON du 12 mai 2024 
La commission prend connaissance du procès-verbal de la Commission Régionale de Discipline & 
Travaux d’Intérêt Sportif du 20 juin 2024.  
La commission sportive prend connaissance de la décision donnant la perte du match par pénalité 
au club UF MACON (- 1 pt ; 0 but) pour en reporter le bénéfice du gain au club RACING BESANCON 
(3 pts ; 3 buts). 
 
 

1.3 – CONSTITUTION DES GROUPES 
 
Sous réserves des procédures en cours, la commission communique au Conseil 
d’Administration la composition des groupes pour les compétitions régionales jeunes 
2024/2025 pour avis. 
 
 

1.4 – REPARTITION DES EQUIPES PAR DISTRICT – U13R2 ET U15R2 
 
La commission prépare la répartition des équipes pour La phase printemps sur les catégories 
d’âge U13R2 et U15R2. 
Elle transmet au Conseil d’Administration pour validation. 
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2- FEMININES  
 
SENIORS  
 
La commission prend note des accédants de Départemental 1 Féminine : 
 
Districts Côte d’Or (21) / Saône et Loire (71) / Nièvre (58) / Yonne (89) : NEVERS FC 
District Jura (39) : MONT SOUS VAUDREY VAL D’AMOUR  
Districts Doubs Territoire de Belfort (25-90) / Haute-Saône (70) : VAL DE PESMES / AS LEVIER / 
MORTEAU MONTLEBON / AS PERROUSE 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
                                                                                                      Le Président Commission  
                                                                                                            Régionale Sportive  

 
 
 

 
                                                                                              Michel NAGEOTTE 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Les présentes décisions sont susceptibles de recours devant la commission régionale d'Appel dans les conditions de forme et 
3de délai prévus aux articles 188 et 190 des Règlements Généraux de la Fédération Française de Football  


